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Bulletin 

Municipal 
 
 

Maire :    Denis Benoît       450 788-2646/881-6945 

Conseillers : Marie-Soleil Beauregard  450 502-2178 

Patrick Godin       450 517-0661  

       Patrick Boisselle      450 881-7810 

       Jacques Desrosiers     450 788-2273 

       Julie L’Homme      450 788-2529 

       Sylvain Boisselle      450 881-1209 
 

Bureau municipal :  450 788-2737 

           450 788-3337 (télécopieur) 
 

Directrice générale : Karine Lussier 450 788-2737 poste 103 
 

Inspecteur en voirie: Patrice Chicoine 450 788-2737 poste 105 
   

Inspecteur en bâtiment: Antoine Tardif  450 788-2737 poste 102  
                                        urbanisme@saintaime.qc.ca 

 

 

AVRIL 2025 

Numéro 464 

  

mailto:staime@.com


Page 2 sur 16 

 

 

Heures d’ouverture du bureau municipal situé au 
398, montée Sainte-Victoire, Saint-Aimé (Québec) J0G 1K0 

 

      Lundi au jeudi : 9 h 00 à 12 h 00 

                                 13 h 30 à 15 h 30 
 

           VENDREDI FERMÉ 
 

                    Adresse courriel de la municipalité : direction@saintaime.qc.ca 

Site Web de la municipalité : www.saintaime.qc.ca 

                                   Site Web de la MRC de Pierre-De Saurel : www.mrcpierredesaurel.com 

Urgence :  
POMPIERS, POLICE, AMBULANCE 

9-1-1 
 

Bibliothèque :  Manon Bujold : 450 517-3566 

Mardi:  14h00 – 16h30 

Mercredi: 18h30 – 20h00 

Samedi:  10h00 – 12h00  
 

Bureau de poste Saint-Aimé : (450) 788-2977 
 

Club FADOQ : Lucille Bernier (450) 788-2161 | (579) 445-1091 
 

Comité de la St-Jean Baptiste : Lucille Bernier (450) 788-2161 
 

Comité des loisirs Saint-Aimé et Massueville : Rachel Day-Circé (450) 788-2737 poste 106 
 

Comité du Parc : Denis Benoît (450) 788-2646 
 

COOP INTERNET Pierre-De Saurel : Nancy Langlais Coordonnateur (450) 782-3306  
 

Directeur d’incendie : Hugo Robidoux (514) 664-4454 
 

École Christ-Roi : Karine Généreux (450) 746-3519 
 

Entretien des cours d’eau : Yves Fraser (450) 743-2703 poste 231 
 

Fête des récoltes : Louis Fillion (514) 208-1737 
 

Firme CÉVIMEC BFT : Michaël Coderre (évaluateur municipal) 844-477-9515 / michael.coderre@cevimecbtf.com 
 

Hydro Québec : Signaler une panne ou bris d’équipement (24 h sur 24) : 1 (800) 790-2424 
 

Location salle de l’école Christ-Roi : (450) 788-2957 
 

Service de garde École Christ-Roi : Responsable Alexandre Bibeau (450) 746-3519 poste 3831 
 

Régie d’Aqueduc Richelieu Centre : Jacqueline Lavallée (450) 792-2001 
 

SPAD (Protectrice des animaux de Drummond) :         1-855-472-5700    
 

Trappeur/exterminateur d’animaux sauvages et nuisibles : Mario Bardier (450) 782-2024 
 

Sûreté du Québec : MRC Pierre-De Saurel  poste.mrc.pierredesaurel@surete.qc.ca    (Urgence) 911  (cellulaire) *4141 

Informations générales : (450) 743-7947   Info-crime 1-800-711-1180 
 

 

 

Si ce n’est pas déjà fait, nous vous invitons à nous suivre via nos différentes plateformes de médias sociaux. 

 

mailto:direction@saintaime.
http://www.saintaime.qc.ca/
http://www.mrcpierredesaurel.com/
mailto:poste.mrc.bas-richelieu@surete.qc.ca
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COMPTE RENDU DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 AVRIL 2025 
Pour plus de détails, je vous invite à consulter le procès-verbal sur notre site Internet. 
 

Les membres du Conseil municipal ont résolu : 
 

✓ Que le contrat pour le nivelage du chemin de la Traverse, du rang Thiersant et du chemin des Brouillard 
soit confié à « Les niveleuses Olivier Masse inc. » au coût de 175$/heure plus les taxes;  
 

✓ De retenir les services de « Fauchage David Bailey » pour le débroussaillage des rangs Saint-Charles, 
Bord de l’Eau, Thiersant, chemin des Brouillard, chemin de la Traverse et Saint-Thomas à l’aide d’une 
faucheuse télescopique au taux horaire de 125$ plus les taxes applicables; 
 

✓ D’octroyer le mandat de services professionnels pour la réalisation des documents d’appel d’offres 
relatifs aux travaux de réfection du rang Bord de l’Eau à « LB Infraconseils inc. » au coût de 9 200$ plus 
les taxes applicables; 
 

✓ D’octroyer un mandat à la firme « Les Laboratoires de la Montérégie inc. » au montant de 9 900$ plus 
les taxes applicables pour la réalisation de l’étude pédologique du rang Bord de L’Eau; 
 

✓ D’adopter le plan de sécurité civile et de constituer l’organisation municipale de la sécurité civile;  
 

✓ D’octroyer le contrat pour la réalisation des travaux électriques du terrain de baseball à « Gimatech » au 
montant total de 49 910,80$ plus les taxes applicables; 
 

✓ De renouveler l’adhésion de l’Organisme de bassin versant de la Yamaska pour l’année 2025 au coût de 
100$; 

 

✓ De proclamer la semaine du 20 au 26 avril 2025, « Semaine nationale du don d'organes et de tissus » et 
invite les citoyens de Saint-Aimé à signifier leur consentement au don d’organes et de tissus; 
 

✓ De proclamer le 17 mai Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie;  

 

✓ D’appuyer le projet de Grande corvée régionale du Jour de la Terre du Mouvement écologique de 
Richelieu; 

 

✓ De demander au premier ministre du Québec, M. François Legault, et à sa ministre responsable de 
l’Habitation, Mme France-Élaine Duranceau de relancer immédiatement le programme RénoRégion 
pour l’année financière 2025-2026 et de s’engager à assurer son financement à long terme et de rendre 
à terme le processus de bonification du programme pour assurer une plus grande accessibilité dans 
toutes les régions du Québec. 

 
___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Séance ordinaire du conseil : Lundi 5 mai 2025 à 19h30 
  

 

 

ORDURES MÉNAGÈRES:  2,16,30 AVRIL ET 14,28 MAI 2025 

COLLECTES SÉLECTIVES : 9,23 AVRIL ET 7,21 2025 

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (BAC BRUN): TOUTES LES SEMAINES 

COLLECTES DES ENCOMBRANTS: 9 AVRIL ET 7 MAI 2025   

COLLECTES DE RÉSIDUS VERTS (FEUILLES, PLANTES, GAZON ETC…): 30 AVRIL 2025 

 
 

 

Permis de construction et rénovation 

 
 

Tout projet de construction ou de rénovation nécessite un permis avant la réalisation des travaux 
 
 
 

L’inspecteur monsieur Antoine Tardif est à son bureau les mercredis de 13h à 16h. 

 
 
 

Adresse courriel :  urbanisme@saintaime.qc.ca 

 
 

« Prendre rendez-vous avant le mardi »   
 

 

 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LES NOUVEAU-NÉS 
 
 

La Municipalité possède une politique d’aide financière pour aider les nouveaux parents à assumer les 

coûts reliés à la naissance d’un nouvel enfant. La politique s’applique seulement pour les enfants nés de 

parents qui résident en permanence à Saint-Aimé. La demande d’aide financière doit être déposée à la 

Municipalité dans un délai maximal de 12 mois suivant la naissance de l’enfant. Pour recevoir l’aide 

financière, la demande de versement doit être déposée au bureau municipal sur le formulaire prévu à cet 

effet et accompagnée des documents requis. Vous avez accès à la politique et au formulaire sur le site 

Internet de la Municipalité sous l’onglet Politiques municipales. 
 

 
 

PROGRAMME D’ENCOURAGEMENT AUX ÉTUDES 
 

Afin d’encourager les citoyens(nes) à poursuivre leurs études postsecondaires, la Municipalité octroie une 

bourse d’encouragement aux études aux étudiants ayant obtenu un diplôme dans un établissement d’études 

professionnelles, collégiales ou universitaires du Canada. Une copie du diplôme d’études doit être jointe 

à la demande comme pièce justificative ainsi qu’une preuve de résidence. La politique ayant été adoptée 

le 5 décembre 2022, seuls les étudiants ayant complété leurs études à partir de cette date sont éligibles à 

l’aide financière. Vous avez accès à la politique et au formulaire sur le site Internet de la Municipalité 

sous l’onglet Politiques municipales. 
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1101 RTE 139 

 ROXTON POND, QC   J0E 1Z0 
 

 

 

 

 

Enviro 5 procèdera à la vidange des installations septiques sur le territoire de la 

Municipalité à compter du 28 avril jusqu’à la fin du mois de mai. Tous les propriétaires 

recevront une lettre à cet effet. Il est important de noter que votre présence n'est pas 

requise et que le paiement de la vidange est déjà inclus dans votre compte de taxes. 
 

 

Consignes obligatoires 
 

Au plus tard le DIMANCHE précédant la semaine de vidange, vous devez vous assurer de respecter les 

consignes suivantes : 
 

• Dégagez les deux (2) couvercles de la fosse septique en 

laissant un espace libre d’au moins 15 cm (6 pouces) plus 

large et plus profond que le couvercle. Retirez les vis qui 

retiennent les couvercles de plastique, le cas échéant. Vous 

n’avez pas à lever les couvercles, l’entrepreneur se charge 

de les ouvrir et de les refermer;                                        
                            Couvercle bien dégagé 

• Identifiez clairement l’emplacement de l’installation septique à l’aide d’un piquet ou d’un marqueur 

afin de faciliter son repérage; 

• Si vous possédez un système de type Bionest muni d’une pompe, la pompe devra être mise en arrêt 

avant la vidange. Un écriteau devra être laissé près de la fosse pour indiquer que la pompe est hors 

tension; 

• Pour une installation septique munie d’un préfiltre, l’entrepreneur pourra le nettoyer lors de la vidange 

si vous laissez un boyau d’arrosage à proximité; 

• Le terrain autour de la fosse septique doit être exempt de tout obstacle : ornements, jouets, etc.; 

• Le site doit être sécuritaire et accessible (chien attaché, clôture déverrouillée, etc.);  

• Dégager le chemin donnant accès à votre installation septique de 12 pieds de largeur et de 14 pieds 

de hauteur (arbres, branches d’arbre, corde à linge, etc.); 

• Retirer les véhicules entravant l’accès à l’installation septique. 
 

 

ATTENTION : Vous avez l’obligation de dégager les couvercles de la fosse avant la date indiquée 

par l’entrepreneur. Des frais supplémentaires seront facturés par la Municipalité par l'intermédiaire de 

l’entrepreneur, si le camion doit retourner une deuxième fois pour procéder à la vidange. 
 

 

Pour toute information relative au service de vidange des installations septiques, n’hésitez pas à 

communiquer la municipalité au 450 788-2737.  
 

Merci de votre collaboration! 
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Horaire  

 

Nous sommes de retour aux  

heures d’ouverture habituelles  

à compter du mercredi 2 avril 2025. 
 

La bibliothèque est ouverte  

les mardis de 14 :00 à 16 :30   

les mercredis de 18 :30 à 20 :00 ainsi 

que les samedis de 10 :00 à 12 :00. 
  

 
 

Fermé samedi le 19 avril 2025 pour le congé pascal. 
 

Advenant que nous soyons dans l’impossibilité de nous présenter  

lors d’une des plages horaires, vous serez avisés sur la page Facebook. 

 
VOTRE BIBLIO, UN ENDROIT OÙ SE RESSOURCER! 

  

  HORAIRE 

MARDI : 14 h à 16 h 30  /  MERCREDI : 18 h 30 à 20 h  /  SAMEDI : 10h à 12h 

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-AIMÉ/MASSUEVILLE 
285 rue Bonsecours, Massueville 

 

Courriel bibliosam@massueville.net               Téléphone : 450 517-3566 

Site web : www.reseaubiblioduquebec.qc.ca         @bibliodeSAM                      
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PENSER ET AGIR AÎNÉS MADA  
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PENSER ET AGIR AÎNÉS MADA  
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

30 31 1 2 3 4 5 

  

    

 
 
 

 

6 7 8 9 10 11 12 

  SEANCE DU 
CONSEIL A 19H 30 

 

 

 Date limite concours 
de coloriage de 

Pâques avant 16h30   

 

 

 

13 14 15 16 17 18 19 

DIMANCHE 
DES RAMEAUX  

 

 

 
 
 
 

SOUPER-CONFÉRENCE 
NUTRITIONNISTE 18H-  
INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

Congé du  
VENDREDI SAINT 

 

VENDREDI SAINT 

 

 
SOIREE PASCALE  

20 21 22 23 24 25 26 

PAQUES  

 

 

   

 
27 28 29 30 1 2 3 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

27 28 29 30 1 2 3 

     

 

 
4 5 6 7 8 9 10 

 SEANCE DU 
CONSEIL A 19H 30 

 

 

    

 

    

 

11 12 13 14 15 16 17 

 

 

 

  

 

 18 19 20 21 22 23 24 

 

 

 

  

 
 

25 26 27 28 29 30 31 

  

 

  
 

 

 

 


